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Introduction 

Pendant longtemps, le projet européen a tiré sa légitimité de sa capacité à résoudre efficacement les problèmes 
et le processus d’intégration s’est largement accompagné de ce que Leon N. Lindberg et Stuart A. Scheingold 
ont appelé un «consensus permissif»: malgré des périodes antérieures de contestation croissante, l’intégration 
européenne s’est généralement appuyée sur un vaste consensus, au sein du courant politique dominant, 
concernant son opportunité, et les citoyens ont permis à leurs représentants politiques de continuer sur cette 
lancée, sans trop s’en mêler.  

Au fil du temps, cependant, les processus conjoints de renforcement de l’intégration européenne et 
d’européanisation croissante des États membres sont allés de pair avec une érosion du soutien du grand public 
à l’Union européenne et une politisation grandissante du projet d’intégration. Le consensus présumé a laissé 
place à un «dissensus contraignant», selon le terme forgé par Liesbet Hooghe et Gary Marks: l’intégration 
européenne est devenue une question beaucoup plus saillante, controversée et contestée, et les partis 
politiques et les entrepreneurs d’enjeux ont essayé de tirer parti des préoccupations en la matière et de s’en 
servir à des fins électorales. Selon le principal constat d’éminents universitaires tels que Simon Hix, la politique 
européenne a, pendant des décennies, prétendu que la «vraie» politique ne se faisait pas à Bruxelles et a par 
conséquent refusé d’aborder la question des différences politiques notables et particulièrement importantes, 
des débats politiques et des concepts politiques divergents au sein d’une Europe élargie et approfondie.  

Dans ce contexte, cette étude vise deux objectifs. Le premier consiste à proposer une vue d’ensemble des 
discussions universitaires portant sur l’européanisation, la contestation et la politisation de l’Union européenne 
et de son intégration, ainsi que sur la sphère publique européenne. Le deuxième objectif de l’étude est de 

                                                             
1 Version intégrale de l’étude en anglais:  
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/654628/IPOL_STU(2020)654628_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission AFCO, présente un 
aperçu des discussions universitaires sur l’européanisation ainsi que sur la contestation et la 
politisation de l’Union et de l’intégration européenne. Dans ce contexte, elle s’intéresse plus 
particulièrement à la ou aux sphère(s) publique(s) européenne(s), notamment à celles qui 
reposent sur les médias et les parlements. L’étude examine ensuite les propositions actuelles de 
réforme visant à européaniser les élections européennes et formule, pour conclure, des 
recommandations concernant le renforcement de la légitimité de l’Union européenne. 
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présenter et d’examiner les propositions actuelles de réforme visant à européaniser les élections au Parlement 
européen.  

Européanisation, politisation et légitimité démocratique 

En science politique, l’européanisation est souvent conçue comme un processus descendant ou horizontal par 
lequel les règles et procédures de l’Union ainsi que ses normes, ses idées et ses activités ordinaires influent sur 
les institutions et politiques nationales. Un deuxième champ d’étude, très vaste, s’intéresse à l’européanisation 
en l’envisageant sous un autre angle, en se demandant comment l’Union et l’intégration européenne 
influencent la culture politique, la manière dont les citoyens définissent leur identité et les attitudes politiques 
concernant l’opposition et le soutien. Les discussions récentes qui s’inscrivent dans cette perspective portent 
plus particulièrement sur deux questions connexes, à savoir la contestation et la politisation croissantes de 
l’Union. Toutes deux sont étroitement liées au thème de la sphère publique européenne, lequel renvoie lui-
même directement aux sujets de l’européanisation des moyens de communication de masse ou de la 
communication parlementaire. 

La contestation et la politisation croissantes sont assurément dues, dans une certaine mesure, à un sentiment 
grandissant d’éloignement politique éprouvé par les citoyens de l’Union. Ce sentiment est inspiré, au moins en 
partie, par les difficultés à comprendre la lointaine prise de décisions au niveau de l’Union, et encore plus à y 
participer, ainsi que par l’impuissance ressentie face aux décisions politiques d’envergure qui ont une incidence 
sur le quotidien des citoyens alors que ceux-ci n’ont qu’une faible voix en la matière. Les citoyens ont une (plus 
ou moins) bonne connaissance des partis politiques, de la concurrence politique et de la formation du 
gouvernement au niveau national et local, tandis que les processus décisionnels de l’Union sont extrêmement 
complexes et difficiles à comprendre, que les partis politiques européens et les groupes du Parlement sont 
généralement méconnus, que les élections n’ont pas d’effet observable sur la formation du gouvernement et 
que le jeu politique droite/gauche bien connu semble supplanté par la prise de décisions technocratiques. En 
d’autres termes, les institutions et structures connues qui fournissent une légitimité d’emblée font défaut à 
l’Union.  

Pour certains commentateurs, la politisation a une connotation négative inhérente, c’est-à-dire qu’elle signifie 
que l’Union n’a pas réussi, dans le but d’obtenir de meilleurs résultats, à isoler des questions du débat public et 
de la contestation. De ce point de vue, la politisation croissante de l’intégration européenne retient les 
dirigeants nationaux d’accepter les compromis nécessaires à la résolution de problèmes stratégiques urgents, 
de crainte d’en subir les conséquences au niveau national, surtout que les parties et personnalités 
eurosceptiques entendent mobiliser l’opinion publique de leurs pays contre l’Union européenne et la poursuite 
de l’intégration. Les succès croissants des partis eurosceptiques pourraient à leur tour entraîner un 
euroscepticisme grandissant au sein des institutions européennes, susceptible d’entraver le processus 
décisionnel de l’Union ou, pire, de menacer l’Union elle-même.  

D’autres, au contraire, voient d’un bon œil la politisation, qui constitue selon eux une évolution souhaitable, et 
ont proposé plusieurs mécanismes visant à injecter une saine dose de politisation en abordant ouvertement la 
question des différends politiques dans l’Union et en se servant des conflits idéologiques et politiques pour 
accroître la visibilité, la transparence et la légitimité de l’élaboration des politiques au niveau de l’Union. La 
politisation est alors censée apporter du piquant et, partant, mieux faire connaître les activités politiques de 
l’Union au grand public et renforcer l’intérêt que celui-ci y voit, dans le but de consolider les liens entre l’Union 
et ses citoyens.  
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La ou les sphère(s) publique(s) européenne(s) 

La transparence, l’ouverture et la politisation sont aussi étroitement liées au concept de sphère publique 
européenne, espace où se tient le débat public à l’échelle de l’Union. La définition de la sphère publique et les 
fonctions qui lui sont attribuées varient en fonction des théories démocratiques sur lesquelles elles se fondent. 
Cependant, il existe un consensus de base quant au fait que la sphère publique devrait: premièrement, fournir 
aux citoyens les informations nécessaires pour, deuxièmement, leur permettre d’examiner les actions des 
intervenants politiques afin d’amener ceux-ci à en rendre compte; troisièmement, donner aux citoyens et à des 
entités la possibilité de discuter d’importantes questions politiques et de faire entendre leurs voix auprès des 
responsables politiques; et quatrièmement, favoriser le développement d’un sentiment d’appartenance à une 
même communauté (européenne).  

Les commentateurs s’accordent pour la plupart à dire qu’une sphère publique réellement européenne et 
unifiée supposerait un langage commun, une identité partagée et, surtout, une infrastructure commune, c’est-
à-dire des médias européens. Or, aucun de ces éléments capitaux ne semble être entièrement présent ou 
susceptible de se développer pleinement dans l’Union dans un avenir proche. Par conséquent, le débat 
universitaire s’est intéressé aux sphères publiques nationales, mais européanisées et reliées, ainsi qu’aux 
médias et aux parlements nationaux, qui sont d’importants espaces de débat public.  

En ce qui concerne les médias, la littérature brosse un tableau contrasté. S’il est indéniable qu’un 
développement remarquable des médias européens et transnationaux a été observé au cours des trente 
dernières années, ces médias continuent d’attirer principalement un public appartenant aux élites, tandis que 
leur portée auprès de l’ensemble de l’audience européenne reste très limitée. Dans le même temps, on note 
une européanisation croissante des médias nationaux. D’importants sujets ou événements de l’Union font 
l’objet d’une assez large couverture médiatique, sous l’angle d’une européanisation tant verticale 
qu’horizontale, bien que cette dernière reste limitée. Cependant, la logique propre aux médias, selon laquelle 
«les seules bonnes nouvelles sont les mauvaises nouvelles», a souvent pour effet de mettre l’accent sur les 
«articles stratégiques» et donc sur les conflits personnels ou les luttes opposant un petit nombre d’acteurs 
politiques, principalement des organes exécutifs, et ce même dans les médias ayant une ligne éditoriale plus 
pro-européenne. D’une part, cette logique commerciale, qui favorise le sensationnalisme, une personnalisation 
de la politique ainsi qu’une mise en avant des intérêts nationaux pour rendre la politique européenne plus 
marquante pour les lecteurs, peut favoriser la politisation des activités politiques européennes. D’autre part, 
elle accentue également le risque de «spirale de l’euroscepticisme» qu’engendrent l’offre et la demande de 
nouvelles négatives concernant l’Union.  

Le Parlement européen et les parlements nationaux, quant à eux, peinent souvent à attirer l’attention des 
médias malgré leurs efforts accrus de communication avec leurs citoyens sur des sujets européens. Les médias 
couvrent régulièrement, quoique de manière sélective, les débats en séance plénière sur des questions 
européennes mais les acteurs parlementaires occupent généralement, dans les nouvelles européennes, une 
place secondaire par rapport à ceux de l’exécutif national ou européen. Le Parlement européen est d’ailleurs 
en concurrence avec les parlements nationaux pour capter l’attention des médias, et ne l’emporte pas souvent. 
La question de l’intelligibilité de l’institution semble jouer un grand rôle à cet égard. En dehors des élections 
européennes, si le travail des parlements nationaux sur des questions européennes semble intéresser 
davantage les médias que celui du Parlement européen, c’est notamment parce que les journalistes semblent 
toujours avoir du mal à couvrir les travaux d’un Parlement européen si différent des parlements nationaux que 
leurs lecteurs connaissent bien.  
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Européanisation des élections européennes? 

L’européanisation des élections européennes a été analysée selon deux grands axes: celui d’un modèle 
électoral de second ordre et celui d’un modèle de vote motivé par les enjeux européens. D’une manière 
générale, la plupart des études comparatives de ces modèles constatent que les élections européennes restent 
en quelque sorte «de second ordre», bien que des éléments montrent aussi une certaine importance du vote 
motivé par les enjeux européens. Le consensus qui se dégage habituellement de l’analyse de la chronologie 
allant des premières élections européennes, en 1979, aux dernières en date, celles de 2019, c’est de constater 
que les élections européennes sont progressivement devenues plus européennes, précisément. Cependant, 
cette évolution est bien loin d’avoir été commune et linéaire. Comme cela a été montré pour les élections 
de 2009 et de 2014, ce sont essentiellement des crises communes créant des problèmes politiques communs 
(ou du moins similaires) et des enjeux de campagne qui semblent avoir favorisé une européanisation accrue. 
En leur absence, comme en 2019, il se produit souvent une renationalisation des campagnes politiques (du 
haut vers le bas) et des facteurs déterminant le choix des électeurs (du bas vers le haut). 

De fait, les élections européennes de 2019 ont d’une manière générale, selon le matériel de campagne recueilli 
par l’European Election Monitoring Centre (observatoire des élections européennes), été marquées par une 
«campagne de faible intensité»; dans la majorité des États membres, la campagne est passée presque 
inaperçue. Dans toute l’Europe, les enjeux nationaux ont eu tendance à continuer de s’imposer par rapport aux 
questions européennes. En moyenne, à peu près deux tiers des contenus de campagne concernaient des 
questions politiques clairement nationales ou un mélange d’affaires intérieures et européennes; environ un 
cinquième seulement des messages de la campagne étaient axés sur l’Europe ou sur des sujets et des 
perspectives strictement européens. De plus, même lorsque la campagne a accordé de l’importance à des 
questions européennes, celles-ci ont très souvent été présentées sous forme d’un choix binaire pour ou contre 
(la poursuite de) l’intégration européenne. 

Comme le montre notre analyse, les propositions du Parlement européen concernant l’harmonisation des 
règles électorales nationales ont aussi eu un effet limité, puisque la plupart n’ont pas été mises en œuvre par 
les États membres pour les élections de 2019. C’est non seulement le cas pour la plupart des propositions visant 
à harmoniser les règles électorales nationales et l’organisation du scrutin, mais aussi pour celles destinées à 
accroître la visibilité des partis politiques européens dans la campagne. Très peu d’États membres ont ainsi suivi 
les propositions du Parlement européen suggérant de faire figurer les noms et logos des partis européens sur 
les bulletins de vote. De même, seul un petit nombre de partis nationaux ont indiqué visiblement, pendant la 
campagne électorale, le parti politique européen auquel ils étaient affiliés. 

Le processus des Spitzenkandidaten et l’introduction de listes transnationales 

Deux propositions clés ont émergé des débats sur la marche à suivre pour «européaniser» davantage les 
élections européennes et ainsi renforcer la légitimité démocratique de l’Union: le modèle des 
Spitzenkandidaten (candidats têtes de liste) et l’introduction de listes transnationales.  

Le modèle des Spitzenkandidaten devait permettre la mise en place en place d’une compétition ouverte pour 
la présidence de la Commission. Il reposait sur l’idée que des candidats rivaux et disposant d’une visibilité 
publique seraient mieux à même d’incarner et de présenter les programmes politiques des partis européens, 
de concentrer l’attention sur la politique à l’échelon européen et de politiser davantage les élections. La 
désignation de candidats têtes de liste visait par ailleurs à débarrasser la politique européenne de sa réputation 
d’entité bureaucratique, distante et impersonnelle en encourageant les échanges entre les responsables 
politiques et les électorats européens et en améliorant la perception qu’ont ces derniers de la responsabilité 
politique, des compétences et du rôle moteur des premiers. 

Toutefois, le processus des têtes de liste fait face à un problème majeur: sa faible institutionnalisation formelle 
dans le traité sur l’Union européenne. Le fondement officiel du système des Spitzenkandidaten reste 
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relativement opaque et n’établit qu’un lien vague entre la sélection du président de la Commission et les 
résultats des élections européennes précédentes. Comme il indique simplement que le Conseil devrait «tenir 
compte» du résultat des élections, le processus des têtes de liste reste non contraignant et est sujet aux 
exploitations et aux manipulations stratégiques. 

La «révolution» menée par le Parlement en 2014, qui s’appuyait sur des «règles» institutionnelles vagues et 
ouvertes à l’ingérence d’acteurs défendant leurs propres intérêts, a été interrompue par la «contre-révolution» 
du Conseil en 2019. À l’issue des élections européennes de 2014, le Spitzenkandidat nommé par le plus grand 
groupe parlementaire est effectivement devenu président de la Commission. Toutefois, après les élections 
de 2019, le Parlement n’a pas soutenu et défendu ouvertement et sans ambiguïté, avec une majorité claire, le 
processus des têtes de liste, ce qui a permis, en définitive, à des acteurs de la sphère intergouvernementale 
d’intervenir et d’empêcher la nomination de Manfred Weber, candidat du groupe PPE, mais également de 
Frans Timmermans, candidat du groupe S&D. L’abandon désinvolte du processus des Spitzenkandidaten à 
l’issue des élections a vraisemblablement provoqué des frustrations chez les électeurs favorables à l’intégration 
et conforté l’opinion des eurosceptiques, qui estiment que l’Union européenne est un système 
non démocratique. Les dégâts qui ont été causés ne seront pas faciles à réparer et il est difficile d’imaginer 
comment les électeurs pourraient, lors des prochaines élections européennes, être amenés à placer leur 
confiance dans le modèle des têtes de liste et se laisser convaincre que leurs préférences politiques et leurs 
choix électoraux ont réellement une incidence sur le choix des responsables à l’échelon européen. 

D’un point de vue plus empirique, notre étude montre clairement le succès limité qu’a rencontré le processus 
des têtes de liste la deuxième fois qu’il a été mis en œuvre: sa mise en place n’a pas augmenté le taux de 
participation électorale et les Spitzenkandidaten, dont les noms étaient à peine connus dans de larges pans de 
la population européenne, ne sont pas parvenus à communiquer efficacement les politiques européennes 
qu’ils défendaient. De la même manière, il n’existe pratiquement aucune preuve empirique que le processus 
des têtes de liste aurait renforcé le sentiment d’adhésion des électeurs au sein de l’Union ou initié une tendance 
générale à l’européanisation de la communication politique, des campagnes électorales et du comportement 
politique.  

Les partis européens ont investi des ressources importantes dans la diffusion du système des têtes de liste et la 
promotion des différents Spitzenkandidaten. Il a pourtant été amplement démontré que ces efforts ont 
seulement permis de créer des liens avec des groupes d’électeurs jeunes, bien informés et résolument 
favorables à l’intégration. En ce qui concerne la politisation des élections européennes, le processus a été 
particulièrement efficace auprès des électeurs déjà impliqués dans la politique et informés sur le sujet, mais n’a 
pas eu d’incidence sur les pans de la population européenne qui se sentaient coupés de la politique 
européenne. 

En résumé, le système des têtes de liste a été présenté comme une avancée importante qui permettrait de 
mettre en lumière, de politiser et d’européaniser l’élection du Parlement, mais également d’établir un lien direct 
entre le choix du président de la Commission et le vote de la population européenne. Si la réalité des faits a 
tempéré les enthousiasmes, il est néanmoins nécessaire de rappeler que les effets des réformes 
institutionnelles peuvent prendre du temps à se manifester, en particulier si celles-ci visent à modifier des 
comportements. Toutefois, pour être couronnées de succès, les nouvelles tentatives visant à instaurer le 
processus des Spitzenkandidaten doivent au minimum bénéficier du soutien unifié de l’ensemble des groupes 
politiques, en ce qui concerne aussi bien la procédure que le résultat, et idéalement s’appuyer sur une 
formalisation institutionnelle par l’intermédiaire du traité. 

Quant à la dénomination commune des «listes transnationales», elle recouvre diverses idées vagues et 
propositions spécifiques visant à créer une nouvelle circonscription électorale, dans laquelle les listes de 
candidats seraient établies par des acteurs non pas nationaux, mais transnationaux. Ces différentes 
propositions se fondent sur une idée commune, à savoir que l’introduction de listes transnationales 
constituerait une nouvelle avancée cruciale pour faire en sorte que les élections européennes cessent d’être 
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une compétition de seconde zone et passent au premier plan. Du côté de l’électorat, la création d’un groupe 
de candidats transnationaux devrait permettre de focaliser l’attention des électeurs sur la diversité des 
candidats transnationaux, les politiques spécifiques qu’ils défendent et les partis politiques européens qu’ils 
représentent. Du côté des partis, l’introduction de listes transnationales vise à donner davantage de poids aux 
partis européens par rapport aux partis nationaux, afin qu’ils puissent formuler des positions cohérentes et 
mettre véritablement de côté les questions nationales – qui sont actuellement prépondérantes – dans le cadre 
de la campagne, de la sélection des candidats et du vote.  

La proposition la plus notable a été présentée dans le «rapport Duff», du nom d’Andrew Duff, député 
britannique du parti libéral-démocrate et partisan du fédéralisme. Celui-ci suggérait que chaque électeur 
devrait pouvoir exprimer une voix pour la liste paneuropéenne en plus de son vote pour la liste nationale ou 
régionale. Les défenseurs de cette proposition ont tenté de profiter du retrait du Royaume-Uni de 
l’Union européenne pour créer une circonscription électorale transnationale correspondant à la part des sièges 
précédemment réservés aux députés britanniques. Alors que cette initiative avait pour objectif de créer un 
groupe très restreint de 27 députés élus à l’échelon transnational, elle n’a pas obtenu le soutien de la majorité 
au Parlement. 

À ce jour, nous ne disposons donc pas d’expériences similaires sur lesquelles nous appuyer en ce qui concerne 
l’introduction de listes transnationales. Nous estimons toutefois que la majorité des propositions de réforme 
en ce sens ont une portée trop limitée. Les élections européennes étant systématiquement considérées comme 
des élections de deuxième ordre, nous doutons que les électeurs, qui souvent ignorent ou oublient qui sont les 
candidats têtes de liste et quelles politiques ils sont censés défendre, soient susceptibles de s’intéresser à un 
petit groupe de candidats issus de listes transnationales. Par ailleurs, des mesures limitées ajouteraient à la 
complexité sans présenter des avantages suffisants, éloigneraient sans doute davantage certains pans de 
l’électorat et renforceraient la réputation de l’Union comme étant un système politique extrêmement 
compliqué et inutilement complexe. La création d’un très petit groupe de candidats pourrait même se révéler 
contre-productive: le Parlement pourrait en effet être accusé de ne pas agir comme un parlement véritable 
représentatif, de créer différents groupes de représentants au sein d’une institution «patchwork» qui n’est pas 
clairement identifiable comme organe représentatif et, pour le dire brutalement, de verser dans la politique 
symbolique et les réformes de façade. Nous estimons que, pour avoir quelque incidence sur la manière dont 
les électeurs sont informés et pour créer des liens entre les électeurs et leurs représentants, une proposition de 
réforme prometteuse doit s’appuyer sur un groupe de candidats transnationaux bien plus large, représentant, 
idéalement, au moins la moitié des députés.  

Recommandations (sélection) 

Nous recommandons vivement d’œuvrer à des propositions de réforme institutionnelle menant à la 
simplification de la structure institutionnelle du système politique de l’Union. 

Malgré des résultats jusqu’ici limités, nous sommes d’avis que le système des Spitzenkandidaten doit être 
préservé sous une forme ou une autre. Il ne peut toutefois plus dépendre du bon vouloir des acteurs politiques 
concernés, mais doit se fonder sur la formalisation juridique et contraignante du processus, liant le choix du 
président de la Commission au résultat des élections législatives. Une possibilité serait d’instaurer une 
disposition constitutionnelle qui aurait pour effet que le candidat tête de liste du plus grand groupe politique 
du Parlement serait presque automatiquement nommé président de la Commission. L’autre possibilité, 
meilleure selon nous, serait que le Parlement élise le président de la Commission parmi les candidats têtes de 
liste.  

Nous encourageons également l’introduction de listes transnationales pour une circonscription transnationale 
importante, représentant au moins la moitié des députés, en vue d’européaniser les élections européennes. Il 
importe toutefois de veiller à ce que cette circonscription transnationale n’incite pas les partis politiques 
européens à centrer leur campagne principalement, voire entièrement, sur les quelques États membres 
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comptant le plus grand nombre d’électeurs, ce qui serait préjudiciable à la légitimité du Parlement. Une 
solution serait de fonder cette circonscription transnationale sur un district unique à l’échelle de l’Union, mais 
de présenter des listes transnationales distinctes dans chacun des États membres, voire dans des 
circonscriptions transfrontalières. Les partis politiques européens feraient ainsi campagne avec des listes 
transnationales différentes dans les divers sous-districts de l’Union.  

Nous encourageons le Parlement à redoubler d’efforts pour défendre ses propositions de modification à l’acte 
électoral et à plaider pour un système électoral harmonisé et pleinement européen. L’application de règles 
électorales fondamentalement différentes est contraire au principe démocratique d’égalité, qui devrait guider 
les élections au parlement supranational. Dans l’idéal, il conviendrait de transposer intégralement les 
dispositions relatives aux élections européennes dans un ensemble de règles électorales européennes unifiées, 
c’est-à-dire une véritable loi électorale européenne. 

Les suggestions ci-dessus impliquent la révision et la ratification des traités de l’Union européenne ainsi que de 
l’acte électoral européen. Les perspectives de réformes ne sont pas nécessairement bonnes, compte tenu du 
nombre d’acteurs au sein de l’Union disposant d’un droit de veto et du fait que ceux-ci n’ont pas d’intérêt à les 
mettre en œuvre. Mais la Conférence sur l’avenir de l’Europe, qui devrait débuter en septembre 2020, pourrait 
véritablement ouvrir des perspectives en ce sens. 

La réussite de la Conférence dépendra fondamentalement de l’ordre du jour et de la manière dont il est établi. 
Inscrire à l’ordre du jour des points portant sur les questions institutionnelles, telles que le système des 
Spitzenkandidaten, les listes transnationales et les règles relatives aux élections européennes, pourrait susciter 
un large débat public et permettrait aux citoyens d’avoir réellement voix au chapitre en ce qui concerne leur 
participation démocratique au sein de l’Union. Pour cela, il est toutefois essentiel que les éventuels 
changements ou modifications de l’acte électoral européen ne soient pas retirés de l’ordre du jour, de manière 
formelle ou informelle. 

La réussite de la Conférence dépendra en outre essentiellement de l’implication des citoyens et de la société 
civile. Des outils tels que le dialogue avec les citoyens ou les consultations en ligne peuvent indubitablement 
favoriser la compréhension mutuelle, à la fois au sein de la population et entre les citoyens et les décideurs. 
Cependant, au vu du bilan des initiatives précédentes, il est nécessaire d’adopter une approche plus efficace 
en ce qui concerne la prise en compte de la perspective des citoyens et la manière dont elle est intégrée à 
l’élaboration des politiques de l’Union. 

Nous saluons l’insistance de la Commission sur le fait que la communication est une responsabilité conjointe, 
sur la lutte contre la désinformation et la promotion de l’éducation aux médias ainsi que sur l’éducation à 
l’Union européenne. Nous mettons toutefois en garde contre toute tentative de revenir, dans le cadre d’une 
démarche de communication institutionnelle, à une «neutralisation de l’idéologie», que celle-ci se fonde sur 
des arguments supposés purement factuels ou sur des histoires accrocheuses qui font appel aux émotions. 

Enfin, l’Union doit également prendre plus au sérieux le potentiel de légitimation des parlements nationaux 
ainsi que de la coopération et de la communication interparlementaires. À cet égard, l’organisation d’une 
«semaine européenne» annuelle, qui aurait lieu simultanément dans l’ensemble des parlements nationaux et 
au cours de laquelle des débats se tiendraient entre députés nationaux, commissaires européens, députés 
européens et représentants de la société civile au sujet du programme de travail de la Commission, pourrait 
favoriser l’émergence de sphères publiques interparlementaires connectées. Un tel événement est en outre 
susceptible d’attirer une couverture médiatique importante. Nous plaidons également en faveur d’une 
institutionnalisation formelle du «carton vert», qui doit donner aux parlements nationaux la possibilité de 
débattre collectivement, de manière active et constructive, des responsabilités de l’Union. 
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